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Retraite réversion ex épouse

Par nicckky34, le 12/08/2011 à 15:58

Bonjour,rnmarié en 1981, divorcé en 2009, la pension de réversion en cas de mon décès doit-
il obligatoirement aller à mon ex-épouse pour le nombre d'années de vie commune ? N'y a t-il
aucun moyen à en faire bénéficiaire une autre personne ?rnMerci d'avance pour votre réponse

Par mimi493, le 12/08/2011 à 16:28

non, vous n'avez aucun pouvoir de décision sur le sujet rnLa pension de reversion est
partagée entre les ex-conjoints et conjoint survivants, au prorata des années de mariage,
même si l'un des bénéficiaires n'y a pas droit, sa part ne va pas à un autre bénéficiaire.

Par nicckky34, le 13/08/2011 à 23:13

merci beaucoup pour la réponse
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